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E Fiscalité locale : des projets 
mais aussi des contraintes
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Imaginer ou envisager une augmentation des
taux d’imposition est toujours difficile, en par-
ticulier dans le contexte de crise économique

actuel. La Municipalité a pourtant dû s’y résou-
dre en 2010 pour faire face aux besoins de la
commune, alors que les recettes sont en dimi-
nution. Il a été voté une évolution de 4% des
taux d’imposition de la commune : en particu-
lier, la taxe d’habitation passe de 10,62% à
11,04%. Les divers taux d’imposition restaient
inchangés depuis 2005, et, après cette augmen-
tation, la fiscalité villardoise restera cependant
en deçà des taux des communes du secteur, de
la même strate. 

La raison de l’augmentation n’est évidemment
pas un quelconque rattrapage des communes
avoisinantes, mais l’existence de réels besoins à
Villars. Et si une augmentation de fiscalité a, for-
cément, des conséquences sociales, en particu-
lier pour les moins fortunés, il faut avoir à
l’esprit que les communes ont aussi, par leurs
actions, par leurs investissements, par les équi-
pements collectifs, un rôle social qu’elles doi-
vent avoir les moyens d’assumer, et à la hauteur
de leurs ambitions.

Pas de réalisations pharaoniques, pas de dépen-
ses “inutiles”, il faut déjà financer l’essentiel et
des communes comme Villars, dont la taxe pro-
fessionnelle est peu élevée, ont déjà du mal à y
parvenir !
Il est bien sûr possible, voire obligatoire, de limi-
ter ou tout au moins de maîtriser les dépenses,
ce que la commune réalise au mieux, grâce à
une gestion rigoureuse. Et en particulier, si tous
les conseillers municipaux de Villars ont une
indemnité, (ce qui est rare dans le départe-
ment), il faut préciser que cette indemnisation
est obtenue par redistribution, grâce à la dimi-
nution des indemnités du Maire et des
adjoints.

Mais on constate aujourd’hui une stagnation,
voire une diminution des recettes, et également
une très forte incertitude sur les recettes futu-
res. Plusieurs raisons à cette situation :
• La diminution de la compensation reversée
par la Communauté de Communes. Avec l’évo-
lution des occupations des zones d’activités, avec
l’évolution des fréquentations des équipements
touristiques, avec l’entretien indispensable des
voiries communautaires, il a été nécessaire de
recalculer la compensation reversée à Villars par
la communauté de communes : une baisse de
112.000 € à compter de 2010 ! 

• La stagnation des dotations de l’Etat ou la
diminution imposée de recettes diverses.
Même si l’inflation est faible (1,2% cette année)
la dotation de l’Etat reste figée et contribue déjà
à appauvrir de fait la commune. Des recettes
pourtant anciennes sont aujourd’hui plafonnées :
ainsi la perception des droits de mutation, liés au
transactions immobilières, ne pourra pas aug-
menter de plus de deux fois l’inflation, en pre-
nant comme année de référence l’année 2009,
celle de la crise immobilière ! Les sommes au-
delà de cette limite seront perçues par l’Etat… 

Et ce n’est pas fini, puisque l’Etat vient d’annon-
cer le gel des dotations aux collectivités locales,
qui rappelons le, ont toujours été dans l’obliga-
tion d’équilibrer leur budget, contrairement à
l’Etat !

• L’incertitude quant à la perception de la
compensation de la Taxe Professionnelle. Si la
Taxe Professionnelle est supprimée et si l’Etat a
annoncé une “compensation à l’euro près”, cette
compensation est fixée pour 2010 sur des taux
de l’année écoulée et non pas sur les taux
actuels, d’où un manque à gagner dès cette
année pour les collectivités locales. Mais au-delà,
le “flou” est de rigueur et nul ne sait aujourd’hui
comment et surtout à quelle hauteur vont être
compensées ces recettes : les collectivités
publiques s’en inquiètent beaucoup, toutes sen-
sibilités confondues.

Pourtant les besoins sont là, et nombreux :
- nécessité d’ici 2015 de mises aux normes en

ce qui concerne l’accessibilité aux espaces et
bâtiments publics pour les personnes en situa-
tion de handicap

- nécessité d’entretenir ou rénover les bâti-
ments communaux, les espaces publics, les voi-
ries, les réseaux d’eau et d’assainissement,…

- nécessité de faire toujours plus pour la sécuri-
té et le confort de tous

- études et réalisations de projets nécessaires
dans de nombreux domaines : petite enfance,
écoles, …

… la liste peut s’allonger beaucoup.

Alors comment faire ? Entre restrictions impo-
sées par l’Etat, augmentation quasi automatique
des dépenses et besoins en investissement, le
choix a été de décider une augmentation limi-
tée de la fiscalité, même si on sait qu’elle va
sûrement peser sur certains ménages déjà en
difficulté.
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LE BUDGET COMMUNAL

L’établissement d’un budget communal est
toujours un travail important et un exerci-
ce périlleux qu’il convient d’effectuer avec

beaucoup de rigueur et le souci de ne rien
négliger.

Un  budget communal comprend une section
de fonctionnement et une section d’investis-
sement.
La section de fonctionnement doit être gérée
au plus juste, notamment dans le contrôle et
la maîtrise des dépenses. L’objectif est de
dégager suffisamment d’auto financement
pour permettre la réalisation du maximum
d’investissements sans avoir intégralement
recours à l’emprunt.

Parvenus au tiers de notre mandat, où en
sommes-nous à Villars ?
Certains projets prévus et déjà engagés à
notre arrivée sont maintenant réalisés, opé-
rationnels et mis à la disposition des bénéfi-
ciaires concernés. 
Par exemple : la réalisation de parkings aux
abords immédiats de la gare et la réhabilita-
tion du parvis, des travaux de bâtiments
communaux (écoles – bâtiment Gamm Vert,
Halle des Sports), la création de 3 logements
et la fin des travaux à la Maison Girard, l’ex-
tension du réseau d’éclairage public, la
reprise de la voirie de l’Ilot Girard…
D’autres projets sont en cours où sur le point
de voir le jour : la bibliothèque-médiathèque ;
la poursuite des travaux de réhabilitation de
la Halle des Sports ; l’achat de matériel de
voirie, de nettoyage et de transport ; l’exten-
sion du columbarium au cimetière ; la cons-
truction d’un bâtiment vestiaires et douches à
proximité du terrain de rugby ; des travaux
de voirie, d’assainissement et d’éclairage
public pour l’accès au Foyer Esat de
l’Adapei ; des travaux d’enfouissement de
réseaux, …

Une Commune, comme toute entreprise
dynamique et soucieuse de sa pérennité,
doit s’efforcer d’assurer une gestion rigou-
reuse afin de se préparer et de prévoir un
avenir serein.
Il convient donc de “semer” pour “récolter”
et tout n’est pas dans l’immédiat, spectacu-
laire, grandiose et réalisé aussi rapidement
que chacun d’entre nous pourrait le souhai-
ter. Nous avons fait le choix d’une program-
mation plus réfléchie et responsable. Il
convient également de prendre en compte
que certains projets nous sont imposés :
approvisionnement en eau potable ; mise en
accessibilité des voiries, des espaces publics
et des bâtiments publics (personnes à mobi-
lité réduite ou en situation de handicap).

.../...
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Y a-t-il plus de fromage blanc dans
8 pots de 125 grammes, ou dans
un seul pot d'un kilo ?
C'est la même chose... Alors, si la quantité pro-
posée est adaptée à votre consommation, il est
préférable de choisir les produits grands formats
qui ont moins d'emballage (attention aux délais
de conservation après ouverture). Autre avantage,
un produit qui comporte moins d'emballage est
souvent plus économique. On peut ainsi réduire
ses déchets de 26 kg par personne et par an. 

Quand vous achetez du fromage
préemballé, c'est pour manger le
fromage ou l'emballage ?
Fromages et charcuteries à la coupe, fruits et
légumes au détail, légumes secs, céréales, vis et
clous en vrac. Il y a de nombreuses manières
d'éviter les emballages superflus. Tout en produi-
sant moins de déchets, les produits à la coupe
ou en vrac sont le plus souvent moins coûteux

pour le porte-monnaie. Et cela représente une
réduction des déchets de 2 kg par personne 
et par an. 

Vous ne lisez jamais les prospec-
tus. Et si vous choisissiez de ne
plus en recevoir ?
Mettre un Stop Pub sur sa boîte aux lettres est
un geste simple. Il permet non seulement de ne
plus recevoir de prospectus indésirables mais
surtout de réduire ses déchets de 15 kg par
personne et par an. 

Les objets que vous n'utilisez plus
pouvent-ils servir à quelqu'un
d'autre ?
Des associations collectent des vêtements, des
livres, des jouets ou encore du mobilier afin de
leur donner une nouvelle vie et de les redistri-
buer à ceux qui en ont besoin. Les vide-greniers,
les brocantes, ou les dépôts-ventes sont égale-

ment un moyen de transmettre à d'autres ce
dont on n'a plus l'usage et réduire ainsi ses
déchets de 2 kg par personne et par an. 

Vos déchets de cuisine, vous les
préférez dans une poubelle et
enfouis en décharge ou comme
engrais pour vos plantes ?
Le compostage domestique s'effectue très faci-
lement à même le sol ou en bac. Composter ses
déchets de cuisine et de jardin, c'est produire un
amendement de qualité pour les sols tout en
réduisant le transport de déchets, le recours à la
mise en décharge et à l'incinération…et réduire
ses propres déchets de 40 kg par personne et
par an. 

La présidente de la Communauté de
communes fait le point sur différents
dossiers en cours.

La déchetterie
Rappel La déchetterie à ciel ouvert du Plantay
est fermée depuis juillet 2009. Elle n’est plus aux
normes. Les habitants de la Communauté de
Communes doivent se rendre à Saint-André de
Corcy1, sauf les communes de Marlieux, Saint-
Germain, Saint Paul de Varax et La Chapelle du
Chatelard qui vont à Chalamont. 
Le projet Une nouvelle déchetterie verra le
jour sur la ZAC de la Tuilerie. La Communauté
de Communes a acheté à la commune de Villars
un terrain de 7500m2 en 2009. 
Le projet comprend :
• une déchetterie propre avec 14 bennes, pré-

vues pour 15 000 habitants.
• un bâtiment destiné à accueillir une recyclerie

mais aussi le personnel d’entretien et son
matériel, pour le moment basé à Saint-Paul,
soit trois personnes à temps complet.

Les échéances “Nous avons fait appel à une
société spécialisée dans l’environnement et à un
architecte pour monter le dossier. Les appels d’of-
fres sont lancés, nous ferons notre choix en sep-
tembre/octobre prochain. Il faudra alors compter
environ un an pour la réalisation. La déchetterie
sera opérationnelle en septembre /octobre 2011,
pour un coût estimé à 1,6/1,7 millions d’€.”
“La ZAC de la Tuilerie est pratique pour cette
implantation. Les routes sont déjà faites et elle
est très bien positionnée. Ce projet est prioritai-

re pour la communauté de communes et il inté-
resse tous les habitants. Avec la déchetterie de
Saint-André de Corcy qui a été réaménagée
pour accueillir des communes supplémentaires
et ce nouveau site, Centre Dombes sera doté
d’équipements performants. “ 

La voirie
“En 2009, nous avons revu la notion de voirie,
pour ne prendre en compte que les routes (avec
fossés et bandes de roulement) d’intérêt com-
munautaire, c'est-à-dire celles qui relient deux
communes et celles qui permettent de rejoindre
les grands axes. Nous sommes donc passés de
209 km à 144 km (485 322m2). Les accotements
sont à la charge des communes. Nos agents
d’entretien ont reçu une formation pour interve-
nir dès que les trous se forment. Dès qu’un
maire nous téléphone, nous faisons le nécessaire. 
Nous travaillons aussi avec un cabinet qui
monte les dossiers pour les prestataires de ser-
vices. Cet hiver, les routes ont souffert. Et nos
voies communautaires sont de petites routes,
pas toujours adaptées aux gros véhicules qui les
empruntent. La voirie est un gros dossier. “

Tourisme
Rappel Le camping et la piscine de Villars-les-
Dombes, la base de Loisirs de Saint-Paul étaient
jusqu’à cette année gérés par la communauté de
communes. 

La base de Saint-Paul “Le bassin hors
norme de 5500 m2 est vieillissant et avait besoin
d’une rénovation complète. C’est une charge
que la communauté de communes ne pouvait
assurer. Les finances ne le permettent pas, nous
ne pouvons pas gaspiller l’argent public. Le
public de la base n’est pas celui de Centre
Dombes. A ce jour, nous assurons l’entretien et
la surveillance des lieux. Dombes Aventures
fonctionne toujours. Je ne peux rien dire de plus
pour l’instant, on ne peut pas rouvrir et la délé-
gation de service public n’a pas marché : person-
ne n’a voulu de la base.”
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Toutes les réalisations qui verront le jour pro-
gressivement, seront de nature à apporter un
confort et une aide économique à Villars et
aux Villardois, dans les prochaines années.

Nos recettes, bien qu’en partie intercommu-
nales (piscine – camping – taxe profession-
nelle) sont essentiellement d’origine fiscale
(80% des recettes de fonctionnement) par les
3 taxes que prélève la Commune (taxe habi-
tation – taxe foncière bâtie et non bâtie) et
par les dotations de l’Etat. Quelques autres
ressources viennent s’ajouter aux recettes de
fonctionnement : locations d’immeubles,
recettes diverses.

Toutefois, quelques annonces récentes lais-
sent augurer d’un avenir plutôt difficile
(suppression de la taxe professionnelle, gel
des dotations de l’Etat aux Collectivités) et
de manière plus locale, le recalcul des 
charges transférées par la Communauté de
Communes.

Devant de telles perspectives, le Conseil
Municipal a décidé une augmentation de
nos 3 taxes qui paraissait nécessaire et
incontournable.
Il n’est pourtant pas dans notre intention d’a-
jouter la crise à la crise, même si l’on sait
que cette décison va peser sur certains
foyers qui connaissaient déjà des difficultés.
Une décision cependant inévitable si l’on
veut espérer voir notre village continuer à
s’épanouir, se développer et à revendiquer
sa place, son rôle et son appellation ainsi
que son identité : Villars cœur de la Dombes.

Nous mettrons tout en œuvre pour, tous
ensemble, y parvenir. Je reste pour cela à
votre disposition et à votre écoute. En cette
période de l’année, je vous souhaite à tou-
tes et à tous de bonnes vacances.

Gabriel Humbert
Maire de Villars-les-Dombes

Gisèle Baconnier 58 ans

Elue depuis 1983 à Monthieux

Maire de Monthieux depuis 1989

Présidente de la Communauté 

de communes Centre Dombes

depuis 2008

En disponibilité professionnelle

depuis deux ans

Communauté de Communes : 
le point sur les dossiers en cours
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Cinq gestes simples au quotidien pour notre environnement

Plus d’idées sur 
www.reduisonsnosdechets.fr/



La piscine “Elle est un outil d’intérêt commu-
nautaire puisqu’elle est utilisée essentiellement
par les habitants de Centre Dombes. Des
conventions ont été signées avec les écoles, les
pompiers et les gendarmes. Elle est ouverte de fin
mai à fin août. Les bassins ont été rénovés. Les
plages et le bâtiment d’accueil sont à refaire, mais
à l’heure actuelle, la priorité, c’est la déchetterie.”

Le camping “Jusqu’à cette année, la gestion
était assurée par le directeur du tourisme qui
avait à sa charge également la piscine et la base
de Saint-Paul. Depuis début avril, Nous avons
signé une DSP (délégation de service public)
avec Natur’Ain (Le Parc des oiseaux). 
Nous perdions de l’argent avec le camping qui
ne concerne pas nos administrés. Le Parc cher-
che à se diversifier et son projet est intéressant.
Il veut approcher une clientèle différente. Cette
année est une année de lancement. Cet été, les
saisonniers reviennent. Dès l’automne, des tra-
vaux vont être lancés en vue d’une nouvelle
configuration pour 2011.”

Les chemins de randonnées “Le tourisme,
ce n’est pas que la piscine et le camping. Chaque
commune propose des chemins pédestres. Des
panneaux indicateurs ont été posés. Des
dépliants sont disponibles dans les offices du
tourisme. Ces chemins permettent de relier les
communes entre elles, c’est un moyen de
découvrir notre territoire. Chaque commune
entretient son réseau. Notre souci aujourd’hui,
les quads et les motos qui empruntent ces che-
mins. Mais nous n’avons pas de solutions.”

Développement durable
Des composteurs en vente “Deux modèles
ont été proposés à la vente (600 litres : 25 € ou
450 litres : 20 €) dans chaque commune le 5 juin.
Après cette opération de lancement, les person-
nes intéressées pourront se renseigner auprès
de la Communauté de Communes. Cette action
vise la réduction des déchets à la source,
comme les déchets de cuisine, ou ceux du jardin
et qui iraient autrement dans le sac noir.” 

Les entreprises “Une réflexion est lancée sur
l’éventualité de mettre en place une redevance
spéciale pour les entreprises et les commer-
çants, pour le traitement de leurs déchets. On
va essayer de voir ce qui peut être fait. La
déchetterie est réservée aux particuliers.”

Ambassadeur du tri “Mme Nouveau est arri-
vée en tant qu’ambassadrice du tri pour six
mois, son contrat est reconduit jusqu’à fin
décembre. Elle fait un travail de terrain qui vise
à aider les gens à trier et cela fonctionne bien,
c’est un plus important.”

Zone artisanale 
de Mionnay
“La zone artisanale est à l’étude. Des cabinets tra-
vaillent sur la faisabilité d’accueillir des entreprises
(coût, aménagement) pour savoir si on doit conti-
nuer ou pas. Le projet porte sur un terrain de 30
hectares à la limite des Echets. Cependant, le ter-
rain n’est pas encore acheté. Mais la nouvelle
réforme de la taxe professionnelle pose question.
Nous avons eu une première réunion de concer-
tation avec les habitants de Mionnay et de la
communauté de communes. Créer une zone
d’activité, est un projet à long terme.”

Budget
“Depuis 2008, l’heure est aux économies. En
2009, nous avons été contraints de faire un
emprunt de 700 000 euros pour renflouer les
budgets annexes déficitaires. 
La taxe professionnelle (1,7 millions d’euros) est
reversée aux communes suivant un montant
fixe. Elle a été réajustée cette année.” Centre
Dombes a aussi travaillé sur le calcul de la part
de chaque commune. “Centre Dombes, c’est
treize communes, toutes différentes et treize

maires qui défendent leurs communes. Il est dif-
ficile de faire comprendre l’intérêt communau-
taire, mais il était important de remettre à plat
et tous les maires ont joué le jeu, notamment
ceux de Saint-Paul et Villars. Une dotation de
solidarité, acceptée par tous, a aussi été votée
pour les communes de moins de 500 habitants.”

1. La déchetterie de Saint-André est ouverte aux particuliers de
9 h à 19 h sans interruption du lundi au samedi (horaires d’été).
Penser à se munir d’une pièce d’identité et d’une pièce attes-
tant du lieu de son domicile.

V I L L A R S  M O S A Ï Q U E
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Lors de la constitution de la Communauté
de Communes Centre Dombes (CCCD),
certains “domaines de compétence” ont

été confiés à la gestion de l’intercommunalité.
Ainsi, le tourisme, avec la gestion des installa-
tions touristiques de Villars et de St-Paul, est
devenu “compétence communautaire”. Il est
bon cependant de rappeler que les communes
sont restées propriétaires des structures.
Après plusieurs années de gestion déficitaire, la
Communauté de Communes a proposé que le
camping et le bar-restaurant de Villars soient pla-
cés en Délégation de Service Public (DSP). 
Le Parc des Oiseaux, candidat à cette DSP, a été
retenu par la Communauté de Communes. Il
assurera donc la gestion du bar restaurant et du
camping dans les prochaines années, en parte-
nariat avec la société Huttopia, spécialiste en
gestion et aménagement de campings “nature”. 
Ce partenariat est une garantie que, dès les pre-
mières années, le Parc pourra et saura s’adapter
à son “nouveau métier” de gérant de camping.
En effet, le challenge est de taille : il faudra gérer
le camping au mieux en transformant le déficit
récurrent de 150 000 € de la CCCD en un
bénéfice, de façon à payer la redevance de la
CCCD, à rembourser les emprunts correspon-
dants aux importants investissements réalisés, et
bien sûr à rémunérer les salariés.
Peu ou pas de travaux en 2010, compte tenu de
la date de prise en charge effective du site : les
tarifs et les conditions d’accès seront quasiment
identiques à l’année 2009.

En revanche, de gros changements sont atten-
dus pour les prochaines années (plus de 1 M€
d’investissement en 2011, et près de 300 000 €
en 2012), des améliorations qui devraient
contribuer à attirer et à fidéliser la clientèle.
Le camping sera totalement réorganisé autour
de la signalétique “Indigo” commune aux nomb-
reux campings exploités sous ce label “Indigo”
par la société Huttopia. 

Parmi les aménagements envisagés pour les
prochaines années, on peut évoquer :
• un aménagement paysager en harmonie avec

le Parc, pour labelliser un camping nature
• des sanitaires rénovés
• des chalets, des tentes “toile et bois”, … pour

proposer des forfaits “hébergement – visite
du Parc”, des tentes collectives permettant
l’accueil de groupes, notamment pour les sor-
ties pédagogiques

• la réorganisation complète du camping en dif-
férentes “zones” spécifiques : parkings, chalets,
tentes, camping-cars, ….

Mais la volonté est aussi d’avoir une grande
amplitude d’ouverture au public, jusqu’à neuf
mois si possible, en adéquation avec la période
d’ouverture du Parc.
Si les objectifs du Parc sont atteints, cette délé-
gation de service public devrait permettre de
satisfaire tous les partenaires :
• le Parc des Oiseaux qui pourra attirer une

clientèle un peu plus éloignée de Villars, un
éloignement qui ne permettait pas à certains
de faire un aller retour dans la journée pour la
visite du Parc

• la Communauté de Communes qui n’aura
plus à gérer un équipement pour elle déficitai-
re et qui percevra en revanche une redevan-
ce de la part du délégataire

• la commune de Villars-les-Dombes dont le
camping va retrouver une nouvelle jeunesse
et dont les commerçants devraient pouvoir
bénéficier. Il est vrai qu’une commune a tout
intérêt à voir ses équipements valorisés au
mieux

• la Dombes ou l’accueil de touristes “supplé-
mentaires” devrait avoir un impact sur l’éco-
nomie de tout le territoire

Il faudra attendre le printemps 2011 pour
découvrir le “nouveau” camping, mais tous les
atouts sont réunis pour une réussite du projet.

Le Parc des Oiseaux gère 
le camping de Villars-les-Dombes
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Droit d’expression de la minorité “Villars en action”
LA MINORITE S’OPPOSE A L’AUGMENTATION DES IMPÔTS LOCAUX

Chers Villardois,

Malgré une conjoncture difficile et après l’augmentation : En 2007 de la Région de + 9 % / En 2009 du Département de + 18 % / En 2010, la Majorité
Municipale a décidé une nouvelle augmentation des taux d’impositions de + 4 %. Nous sommes opposés à cette augmentation.
Pourquoi !
- A notre connaissance, aucune réflexion globale n’a été menée pour réduire les dépenses. Pour exemple ? la commune a eu à supporter une augmenta-

tion de 20% des charges à caractère général.
- Les projets d’investissement 2010 reprennent ceux de 2009, si besoin il y avait, il aurait fallu augmenter en 2009 !
- Nous refusons l’argument facile d’augmenter les ressources en vue de dépenses supplémentaires possibles par rapport aux projets (dans ce cas les pro-

jets sont mal chiffrés)
Les solutions que nous avons proposées :
A noter que l’augmentation des taux rapporte 15 000 €de ressources supplémentaires (hors augmentation des bases). 
Rappelez vous en 2008, la majorité a choisi de mettre en place une indemnité spéciale pour les conseillers municipaux que seules deux communes de l’Ain
ont mis en place.
- Nous avons proposé, afin d’être solidaires avec les villardois eu égard à la situation économique, de supprimer ces indemnités (46 €/mois) et de rédui-

re du même montant celles du Maire et des Adjoints, ce qui aurait produit un gain de 14 900 € !
- Nous sommes pour le bon sens : le budget d’une commune est comme celui d’un ménage, il y a des choix à faire, toujours des points à améliorer. 

Avant d’augmenter les impôts pour faire face aux dépenses, il convient de se poser la question comment faire baisser ces dépenses !

Chers Villardois, nous restons à votre disposition et nous vous souhaitons un bon été et de bonnes vacances.

Contact : François MARECHAL 04 74 98 26 52 ou Minorité Municipale Villars en Action, 50 allée des Hauts de Chaffaud 01330 Villars les Dombes.

La construction de la future bibliothèque-
médiathèque s’achève. Le mobilier et les
équipements ont été choisis et l’ouverture

du site au public devrait avoir lieu à l’automne.
La nouvelle structure assurera déjà le prêt de
livres, bien sûr, dans un espace beaucoup plus
vaste, aéré et convivial, et où tous les ouvrages
en notre possession pourront enfin être expo-
sés : savez vous que de nombreux livres sont
actuellement entreposés dans des cartons, faute
de place ?
Mais au delà du simple fonctionnement en
bibliothèque de prêt, cette réalisation pourra
répondre à plusieurs besoins, en offrant aux
habitants de la commune un lieu d’échanges
variés autour de la culture :

• une ouverture plus fréquente permettant de
trouver plus facilement une plage horaire qui
convienne à chacun

• des prêts de documents audio, de documents
numériques (CD-Rom et DVD) ; un service
existant mais limité en raison de la place et
appelé à se développer

• la lecture de revues et documents sur place :
consultation sur une table de travail ou lectu-
re dans un fauteuil, il en faut pour tous

• des expositions culturelles sur des thèmes
variés

• des ateliers lecture, une “heure du conte”
pour les petits, pour motiver à la lecture dès le
plus jeune âge

• un lieu de référence pour les écoles avec
l’espace suffisant pour qu’une classe entière
puisse travailler dans les meilleures conditions

Cet équipement municipal permettra aussi la
consultation internet, l’utilisation d’ordinateurs,
le tout encadré et réglementé, bien sûr. Se ren-
seigner, rédiger un CV et l’envoyer à un futur
employeur, découvrir le monde des nouvelles
technologies,… autant de domaines qui peuvent
constituer une “fracture informatique”. Tout en

permettant aux plus démunis l’accès aux
moyens de communication actuels, cet aména-
gement se veut un outil de lien social.
Mais le déménagement de la “bibliothèque” doit
aussi libérer de la place dans le bâtiment utilisé
actuellement par le pôle petite enfance, le
Centre de Loisirs, la MJC et l’espace jeunes. De
fait, dans cette maison réhabilitée au début des
années 90, le manque de place ne permet plus
de faire face aux besoins actuels. En attendant
une réflexion plus globale sur l’organisation des
structures dédiées à l’enfance et à la jeunesse, ce
projet va permettre de dégager un peu d’espa-
ce dans les locaux actuels.
Le coût de la réalisation d’environ 700 000 €
TTC est indissociable de la surface choisie,
même s’il n’y a pas proportionnalité directe
entre les deux. L’extension de surface de 40 m2

à 350 m2 obéit à plusieurs impératifs :
• permettre de meilleures conditions d’accueil

pour les services rendus actuellement et aug-
menter l’offre aux villardois

• créer un bâtiment pérenne pour plusieurs
années en fonction de l’évolution des services
et des stocks

• bénéficier d’une importante subvention de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles à
hauteur de 150 000 €, subvention attribuée
lorsque la surface dépasse 300 m2.

Il faut bien admettre que cette réalisation
obéit à des enjeux forts, autant culturels que
sociaux.

La nouvelle Médiathèque, 
aux services de tous !

Une journée 
pour l’environnement
à l’école primaire de Villars les Dombes

Deux étudiantes en master de marke-
ting de l’IDRAC Lyon (école de com-
merce) sont intervenues mardi 25 mai
2010 à l’école primaire de Villars les
Dombes auprès d’une classe de CM1,
afin de les sensibiliser à l’écologie à
travers les petits gestes écologiques
du quotidien et le tri sélectif.

Au programme de l’après-midi, docu-
mentaire, quizz, “course au tri” et la
réalisation de cadeaux pour la fête
des mères à partir de matériaux recy-
clables.
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PLU de Villars : où en est-on ?
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme est une
tâche de longue haleine : avec une quinzaine de
réunions durant ces 18 derniers mois, la com-
mission “PLU” achève aujourd’hui la rédaction
des différents documents (zonage, règlement,
orientations d’aménagement) encadrant le
développement urbain de Villars-les-Dombes
dans les années à venir. 
L’exercice est difficile, car il s’agit de définir des
règles d’urbanisme qui garantissent une qualité
de vie et un paysage urbain harmonieux, sans

imposer de contraintes excessives aux futurs
constructeurs !
Les Villardois(es) pourront découvrir les gran-
des lignes de ce projet lors de la prochaine
réunion publique (voir encadré).
Après une phase obligatoire de consultation des
entités institutionnelles, le projet de PLU sera
soumis à enquête publique – en fin d’année -
pour une mise en application au début de 2011.

Réunion publique le 6 juillet à 19h00 
Salle polyvalente




